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COEFFICIENTS DE « TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET DE «
SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA
REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES A L' HOPITAL PRIVE
ARRAS LES BONNETTES (FINESS N° 620100099)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2017-06-19-028

ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/15

PORTANT FIXATION DES COEFFICIENTS DE «

TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES

PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET

DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET

c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°

2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA REFORME

DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE

SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION,

APPLICABLES A LA POLYCLINIQUE DU TERNOIS

(FINESS N° 620105940)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-028 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/15 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET DE «
SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA
REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES A LA POLYCLINIQUE DU
TERNOIS (FINESS N° 620105940)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-028 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/15 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET DE «
SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA
REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES A LA POLYCLINIQUE DU
TERNOIS (FINESS N° 620105940)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-028 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/15 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET DE «
SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA
REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES A LA POLYCLINIQUE DU
TERNOIS (FINESS N° 620105940)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2017-06-19-019

ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/19

PORTANT FIXATION DES COEFFICIENTS DE «

TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES

PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET

DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET

c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°

2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA REFORME

DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE

SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION,

APPLICABLES AU CRF L'ESPOIR (FINESS N°

590797387)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-019 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/19 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET DE «
SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA
REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES AU CRF L'ESPOIR (FINESS
N° 590797387)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-019 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/19 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET DE «
SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA
REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES AU CRF L'ESPOIR (FINESS
N° 590797387)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-019 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/19 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET DE «
SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA
REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES AU CRF L'ESPOIR (FINESS
N° 590797387)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2017-06-19-026

ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/2

PORTANT FIXATION DES COEFFICIENTS DE «

TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES

PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET

DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET

c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°

2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA REFORME

DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE

SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION,

APPLICABLES A L' HÔPITAL PRIVE LA LOUVIERE

(FINESS N° 590780383)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-026 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/2 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET DE «
SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA
REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES A L' HÔPITAL PRIVE LA
LOUVIERE (FINESS N° 590780383)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-026 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/2 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET DE «
SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA
REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES A L' HÔPITAL PRIVE LA
LOUVIERE (FINESS N° 590780383)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-026 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/2 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET DE «
SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA
REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES A L' HÔPITAL PRIVE LA
LOUVIERE (FINESS N° 590780383)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2017-06-19-024

ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/21

PORTANT FIXATION DES COEFFICIENTS DE «

TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES

PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET

DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET

c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°

2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA REFORME

DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE

SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION,

APPLICABLES A HOPALE REEDUCATION CENTRE

ARRAS (FINESS N° 620026401)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-024 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/21 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET DE «
SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA
REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES A HOPALE
REEDUCATION CENTRE ARRAS (FINESS N° 620026401)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-024 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/21 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET DE «
SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA
REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES A HOPALE
REEDUCATION CENTRE ARRAS (FINESS N° 620026401)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-024 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/21 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET DE «
SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA
REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES A HOPALE
REEDUCATION CENTRE ARRAS (FINESS N° 620026401)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2017-06-19-018

ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/22

PORTANT FIXATION DES COEFFICIENTS DE «

TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES

PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET

DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET

c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°

2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA REFORME

DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE

SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION,

APPLICABLES AU CENTRE DE REEDUCATION LA

ROUGEVILLE (FINESS N° 590034732)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-018 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/22 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET DE «
SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA
REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES AU CENTRE DE
REEDUCATION LA ROUGEVILLE (FINESS N° 590034732)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-018 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/22 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET DE «
SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA
REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES AU CENTRE DE
REEDUCATION LA ROUGEVILLE (FINESS N° 590034732)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-018 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/22 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET DE «
SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA
REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES AU CENTRE DE
REEDUCATION LA ROUGEVILLE (FINESS N° 590034732)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2017-06-19-034

ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/23

PORTANT FIXATION DES COEFFICIENTS DE «

TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES

PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET

DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET

c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°

2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA REFORME

DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE

SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION,

APPLICABLES A L' UNITE GERONTOLOGIE ET

SOINS SUITE CHÂTEAU DE LA MOTTE (ST ROCH

MARCHIENNES) (FINESS N° 590783189)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-034 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/23 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET DE «
SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA
REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES A L' UNITE
GERONTOLOGIE ET SOINS SUITE CHÂTEAU DE LA MOTTE (ST ROCH MARCHIENNES) (FINESS N° 590783189)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-034 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/23 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET DE «
SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA
REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES A L' UNITE
GERONTOLOGIE ET SOINS SUITE CHÂTEAU DE LA MOTTE (ST ROCH MARCHIENNES) (FINESS N° 590783189)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-034 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/23 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET DE «
SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA
REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES A L' UNITE
GERONTOLOGIE ET SOINS SUITE CHÂTEAU DE LA MOTTE (ST ROCH MARCHIENNES) (FINESS N° 590783189)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2017-06-19-021

ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/26

PORTANT FIXATION DES COEFFICIENTS DE «

TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES

PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET

DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET

c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°

2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA REFORME

DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE

SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION,

APPLICABLES AU CENTRE DE SOINS DU VALOIS -

SENLIS (FINESS N° 600100176)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-021 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/26 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET DE «
SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA
REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES AU CENTRE DE SOINS DU
VALOIS - SENLIS (FINESS N° 600100176)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-021 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/26 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET DE «
SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA
REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES AU CENTRE DE SOINS DU
VALOIS - SENLIS (FINESS N° 600100176)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-021 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/26 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET DE «
SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA
REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES AU CENTRE DE SOINS DU
VALOIS - SENLIS (FINESS N° 600100176)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2017-06-19-030

ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/27

PORTANT FIXATION DES COEFFICIENTS DE «

TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES

PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET

DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET

c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°

2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA REFORME

DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE

SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION,

APPLICABLES A LA POLYCLINIQUE ST-CÔME -

COMPIEGNE (FINESS N° 600100754)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-030 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/27 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET DE «
SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA
REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES A LA POLYCLINIQUE
ST-CÔME - COMPIEGNE (FINESS N° 600100754)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-030 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/27 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET DE «
SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA
REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES A LA POLYCLINIQUE
ST-CÔME - COMPIEGNE (FINESS N° 600100754)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-030 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/27 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET DE «
SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA
REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES A LA POLYCLINIQUE
ST-CÔME - COMPIEGNE (FINESS N° 600100754)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2017-06-19-027

ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/28

PORTANT FIXATION DES COEFFICIENTS DE «

TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES

PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET

DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET

c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°

2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA REFORME

DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE

SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION,

APPLICABLES A L' INSTITUT MEDICAL DE

BRETEUIL (FINESS N° 600100861)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-027 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/28 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET DE «
SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA
REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES A L' INSTITUT MEDICAL
DE BRETEUIL (FINESS N° 600100861)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-027 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/28 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET DE «
SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA
REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES A L' INSTITUT MEDICAL
DE BRETEUIL (FINESS N° 600100861)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-027 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/28 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET DE «
SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA
REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES A L' INSTITUT MEDICAL
DE BRETEUIL (FINESS N° 600100861)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2017-06-19-020

ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/29

PORTANT FIXATION DES COEFFICIENTS DE «

TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES

PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET

DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET

c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°

2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA REFORME

DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE

SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION,

APPLICABLES AU CENTRE LES 3 VALLEES -

CORBIE (FINESS N° 800012528)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-020 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/29 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET DE «
SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA
REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES AU CENTRE LES 3
VALLEES - CORBIE (FINESS N° 800012528)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-020 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/29 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET DE «
SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA
REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES AU CENTRE LES 3
VALLEES - CORBIE (FINESS N° 800012528)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-020 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/29 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET DE «
SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA
REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES AU CENTRE LES 3
VALLEES - CORBIE (FINESS N° 800012528)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2017-06-19-023

ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/31

PORTANT FIXATION DES COEFFICIENTS DE «

TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES

PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET

DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET

c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°

2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA REFORME

DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE

SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION,

APPLICABLES A L' ETABLISSEMENT DU VAL

D'ANCRE - ALBERT (FINESS N° 800000150)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-023 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/31 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET DE «
SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA
REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES A L' ETABLISSEMENT DU
VAL D'ANCRE - ALBERT (FINESS N° 800000150)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-023 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/31 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET DE «
SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA
REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES A L' ETABLISSEMENT DU
VAL D'ANCRE - ALBERT (FINESS N° 800000150)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-023 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/31 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET DE «
SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA
REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES A L' ETABLISSEMENT DU
VAL D'ANCRE - ALBERT (FINESS N° 800000150)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2017-06-19-022

ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/32

PORTANT FIXATION DES COEFFICIENTS DE «

TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES

PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET

DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET

c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°

2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA REFORME

DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE

SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION,

APPLICABLES AU CENTRE SOINS SUITE

HENRIVILLE-PAUCHET (FINESS N° 800016727)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-022 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/32 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET DE «
SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA
REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES AU CENTRE SOINS SUITE
HENRIVILLE-PAUCHET (FINESS N° 800016727)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-022 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/32 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET DE «
SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA
REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES AU CENTRE SOINS SUITE
HENRIVILLE-PAUCHET (FINESS N° 800016727)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-022 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/32 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET DE «
SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA
REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES AU CENTRE SOINS SUITE
HENRIVILLE-PAUCHET (FINESS N° 800016727)

55



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2017-06-19-029

ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/4

PORTANT FIXATION DES COEFFICIENTS DE «

TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES

PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET

DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET

c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°

2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA REFORME

DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE

SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION,

APPLICABLES A LA POLYCLINIQUE DU PARC

ST-SAULVE (FINESS N° 590782298)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-029 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/4 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET DE «
SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA
REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES A LA POLYCLINIQUE DU
PARC ST-SAULVE (FINESS N° 590782298)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-029 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/4 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET DE «
SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA
REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES A LA POLYCLINIQUE DU
PARC ST-SAULVE (FINESS N° 590782298)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-029 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/4 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET DE «
SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA
REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES A LA POLYCLINIQUE DU
PARC ST-SAULVE (FINESS N° 590782298)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2017-06-19-032

ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/9

PORTANT FIXATION DES COEFFICIENTS DE «

TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES

PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET

DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET

c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°

2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA REFORME

DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE

SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION,

APPLICABLES A LA POLYCLINIQUE VAL DE

SAMBRE (FINESS N° 590813507)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-032 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/9 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET DE «
SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA
REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES A LA POLYCLINIQUE
VAL DE SAMBRE (FINESS N° 590813507)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-032 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/9 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET DE «
SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA
REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES A LA POLYCLINIQUE
VAL DE SAMBRE (FINESS N° 590813507)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-032 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2017/9 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET DE «
SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA
REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES A LA POLYCLINIQUE
VAL DE SAMBRE (FINESS N° 590813507)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2017-06-19-037

ARRETE N°DOS/SDES/AR/DMA/OQN/2017/10

PORTANT FIXATION DU FORFAIT RELATIF AU

FINANCEMENT DE L’ACTIVITE DE SOINS DE

SUITE ET DE READAPTATION, DANS LES

CONDITIONS PREVUES PAR LE b) DU 2° DU E DU

III DE L’ARTICLE 78 MODIFIE DE LA LOI DE

FINANCEMENT DE LA SECURITE SOCIALE POUR

2016 DU 21 DECEMBRE 2015, APPLICABLE A LA

CLINIQUE DE FLANDRE (FINESS N° 590815056)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-037 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/DMA/OQN/2017/10 PORTANT FIXATION DU FORFAIT
RELATIF AU FINANCEMENT DE L’ACTIVITE DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, DANS LES CONDITIONS PREVUES PAR LE b) DU
2° DU E DU III DE L’ARTICLE 78 MODIFIE DE LA LOI DE FINANCEMENT DE LA SECURITE SOCIALE POUR 2016 DU 21 DECEMBRE 2015,
APPLICABLE A LA CLINIQUE DE FLANDRE (FINESS N° 590815056)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-037 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/DMA/OQN/2017/10 PORTANT FIXATION DU FORFAIT
RELATIF AU FINANCEMENT DE L’ACTIVITE DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, DANS LES CONDITIONS PREVUES PAR LE b) DU
2° DU E DU III DE L’ARTICLE 78 MODIFIE DE LA LOI DE FINANCEMENT DE LA SECURITE SOCIALE POUR 2016 DU 21 DECEMBRE 2015,
APPLICABLE A LA CLINIQUE DE FLANDRE (FINESS N° 590815056)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2017-06-19-036

ARRETE N°DOS/SDES/AR/DMA/OQN/2017/13

PORTANT FIXATION DU FORFAIT RELATIF AU

FINANCEMENT DE L’ACTIVITE DE SOINS DE

SUITE ET DE READAPTATION, DANS LES

CONDITIONS PREVUES PAR LE b) DU 2° DU E DU

III DE L’ARTICLE 78 MODIFIE DE LA LOI DE

FINANCEMENT DE LA SECURITE SOCIALE POUR

2016 DU 21 DECEMBRE 2015, APPLICABLE A LA

CLINIQUE DES ACACIAS (FINESS N° 620100487)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-036 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/DMA/OQN/2017/13 PORTANT FIXATION DU FORFAIT
RELATIF AU FINANCEMENT DE L’ACTIVITE DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, DANS LES CONDITIONS PREVUES PAR LE b) DU
2° DU E DU III DE L’ARTICLE 78 MODIFIE DE LA LOI DE FINANCEMENT DE LA SECURITE SOCIALE POUR 2016 DU 21 DECEMBRE 2015,
APPLICABLE A LA CLINIQUE DES ACACIAS (FINESS N° 620100487)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-036 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/DMA/OQN/2017/13 PORTANT FIXATION DU FORFAIT
RELATIF AU FINANCEMENT DE L’ACTIVITE DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, DANS LES CONDITIONS PREVUES PAR LE b) DU
2° DU E DU III DE L’ARTICLE 78 MODIFIE DE LA LOI DE FINANCEMENT DE LA SECURITE SOCIALE POUR 2016 DU 21 DECEMBRE 2015,
APPLICABLE A LA CLINIQUE DES ACACIAS (FINESS N° 620100487)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2017-06-19-035

ARRETE N°DOS/SDES/AR/DMA/OQN/2017/14

PORTANT FIXATION DU FORFAIT RELATIF AU

FINANCEMENT DE L’ACTIVITE DE SOINS DE

SUITE ET DE READAPTATION, DANS LES

CONDITIONS PREVUES PAR LE b) DU 2° DU E DU

III DE L’ARTICLE 78 MODIFIE DE LA LOI DE

FINANCEMENT DE LA SECURITE SOCIALE POUR

2016 DU 21 DECEMBRE 2015, APPLICABLE A LA

CLINIQUE DES 2 CAPS - COQUELLES (FINESS N°

620101311)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-035 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/DMA/OQN/2017/14 PORTANT FIXATION DU FORFAIT
RELATIF AU FINANCEMENT DE L’ACTIVITE DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, DANS LES CONDITIONS PREVUES PAR LE b) DU
2° DU E DU III DE L’ARTICLE 78 MODIFIE DE LA LOI DE FINANCEMENT DE LA SECURITE SOCIALE POUR 2016 DU 21 DECEMBRE 2015,
APPLICABLE A LA CLINIQUE DES 2 CAPS - COQUELLES (FINESS N° 620101311)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-035 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/DMA/OQN/2017/14 PORTANT FIXATION DU FORFAIT
RELATIF AU FINANCEMENT DE L’ACTIVITE DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, DANS LES CONDITIONS PREVUES PAR LE b) DU
2° DU E DU III DE L’ARTICLE 78 MODIFIE DE LA LOI DE FINANCEMENT DE LA SECURITE SOCIALE POUR 2016 DU 21 DECEMBRE 2015,
APPLICABLE A LA CLINIQUE DES 2 CAPS - COQUELLES (FINESS N° 620101311)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2017-06-19-039

ARRETE N°DOS/SDES/AR/DMA/OQN/2017/18

PORTANT FIXATION DU FORFAIT RELATIF AU

FINANCEMENT DE L’ACTIVITE DE SOINS DE

SUITE ET DE READAPTATION, DANS LES

CONDITIONS PREVUES PAR LE b) DU 2° DU E DU

III DE L’ARTICLE 78 MODIFIE DE LA LOI DE

FINANCEMENT DE LA SECURITE SOCIALE POUR

2016 DU 21 DECEMBRE 2015, APPLICABLE A LA

CLINIQUE LES BRUYERES (FINESS N° 590791109)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-039 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/DMA/OQN/2017/18 PORTANT FIXATION DU FORFAIT
RELATIF AU FINANCEMENT DE L’ACTIVITE DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, DANS LES CONDITIONS PREVUES PAR LE b) DU
2° DU E DU III DE L’ARTICLE 78 MODIFIE DE LA LOI DE FINANCEMENT DE LA SECURITE SOCIALE POUR 2016 DU 21 DECEMBRE 2015,
APPLICABLE A LA CLINIQUE LES BRUYERES (FINESS N° 590791109)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-039 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/DMA/OQN/2017/18 PORTANT FIXATION DU FORFAIT
RELATIF AU FINANCEMENT DE L’ACTIVITE DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, DANS LES CONDITIONS PREVUES PAR LE b) DU
2° DU E DU III DE L’ARTICLE 78 MODIFIE DE LA LOI DE FINANCEMENT DE LA SECURITE SOCIALE POUR 2016 DU 21 DECEMBRE 2015,
APPLICABLE A LA CLINIQUE LES BRUYERES (FINESS N° 590791109)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2017-06-19-041

ARRETE N°DOS/SDES/AR/DMA/OQN/2017/20

PORTANT FIXATION DU FORFAIT RELATIF AU

FINANCEMENT DE L’ACTIVITE DE SOINS DE

SUITE ET DE READAPTATION, DANS LES

CONDITIONS PREVUES PAR LE b) DU 2° DU E DU

III DE L’ARTICLE 78 MODIFIE DE LA LOI DE

FINANCEMENT DE LA SECURITE SOCIALE POUR

2016 DU 21 DECEMBRE 2015, APPLICABLE A LA

CLINIQUE MAHAUT DE TERMONDE (FINESS N°

620012948)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-041 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/DMA/OQN/2017/20 PORTANT FIXATION DU FORFAIT
RELATIF AU FINANCEMENT DE L’ACTIVITE DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, DANS LES CONDITIONS PREVUES PAR LE b) DU
2° DU E DU III DE L’ARTICLE 78 MODIFIE DE LA LOI DE FINANCEMENT DE LA SECURITE SOCIALE POUR 2016 DU 21 DECEMBRE 2015,
APPLICABLE A LA CLINIQUE MAHAUT DE TERMONDE (FINESS N° 620012948)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-041 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/DMA/OQN/2017/20 PORTANT FIXATION DU FORFAIT
RELATIF AU FINANCEMENT DE L’ACTIVITE DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, DANS LES CONDITIONS PREVUES PAR LE b) DU
2° DU E DU III DE L’ARTICLE 78 MODIFIE DE LA LOI DE FINANCEMENT DE LA SECURITE SOCIALE POUR 2016 DU 21 DECEMBRE 2015,
APPLICABLE A LA CLINIQUE MAHAUT DE TERMONDE (FINESS N° 620012948)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2017-06-19-040

ARRETE N°DOS/SDES/AR/DMA/OQN/2017/25

PORTANT FIXATION DU FORFAIT RELATIF AU

FINANCEMENT DE L’ACTIVITE DE SOINS DE

SUITE ET DE READAPTATION, DANS LES

CONDITIONS PREVUES PAR LE b) DU 2° DU E DU

III DE L’ARTICLE 78 MODIFIE DE LA LOI DE

FINANCEMENT DE LA SECURITE SOCIALE POUR

2016 DU 21 DECEMBRE 2015, APPLICABLE A LA

CLINIQUE SOINS SUITE LES DRAGS (FINESS N°

620100495)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-040 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/DMA/OQN/2017/25 PORTANT FIXATION DU FORFAIT
RELATIF AU FINANCEMENT DE L’ACTIVITE DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, DANS LES CONDITIONS PREVUES PAR LE b) DU
2° DU E DU III DE L’ARTICLE 78 MODIFIE DE LA LOI DE FINANCEMENT DE LA SECURITE SOCIALE POUR 2016 DU 21 DECEMBRE 2015,
APPLICABLE A LA CLINIQUE SOINS SUITE LES DRAGS (FINESS N° 620100495)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2017-06-19-040 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/DMA/OQN/2017/25 PORTANT FIXATION DU FORFAIT
RELATIF AU FINANCEMENT DE L’ACTIVITE DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, DANS LES CONDITIONS PREVUES PAR LE b) DU
2° DU E DU III DE L’ARTICLE 78 MODIFIE DE LA LOI DE FINANCEMENT DE LA SECURITE SOCIALE POUR 2016 DU 21 DECEMBRE 2015,
APPLICABLE A LA CLINIQUE SOINS SUITE LES DRAGS (FINESS N° 620100495)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2017-06-19-038

ARRETE N°DOS/SDES/AR/DMA/OQN/2017/3

PORTANT FIXATION DU FORFAIT RELATIF AU

FINANCEMENT DE L’ACTIVITE DE SOINS DE

SUITE ET DE READAPTATION, DANS LES

CONDITIONS PREVUES PAR LE b) DU 2° DU E DU

III DE L’ARTICLE 78 MODIFIE DE LA LOI DE

FINANCEMENT DE LA SECURITE SOCIALE POUR

2016 DU 21 DECEMBRE 2015, APPLICABLE A LA
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